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Vivre, vivre par le travail et non par l'aumône, avec un peu de bien-être et quelque 

sécurité, voilà ce que demande le peuple et ce qu'il faut lui rendre facile. Vouloir conjurer 

autrement les révolutions violentes, la fièvre ataxique des révolutions qui épuise pour 

longtemps les ressources d'un pays, c'est une erreur à peu près dissipée. Les plus aveugles 

reconnaissent enfin l'inutilité des vieux remèdes officiels : la morale, toute sainte qu'elle soit, 

est impuissante ; la charité-aumône est stérile quand elle n'augmente pas le mal; la 

compression, si douloureuse, est non-seulement vaine, mais elle amène, à périodes 

rapprochées, les émeutes, les révolutions, les guerres civiles et toutes leurs horreurs. 

Prétendre qu'il faut avant tout rétablir l'ordre, c'est dire au malade que convulsé un 

violent poison : Patience, quand ta santé sera remise, nous te débarrasserons du poison. Le 

poison, c'est la misère, suite de l'insuffisance de la production et du gaspillage des produits, 

dans un milieu anarchique, anti-chrétien, dont la devise est chacun pour soi. 

Les clairvoyants savent qu'un simple principe industriel et social domine toute la 

situation : oui, la réforme industrielle est l'ancre de salut de la société. Quand le mal vient du 

peu d'ordre véritable qui règne dans l'industrie et en général dans les rapports sociaux, 

comment les gens qui se nomment par excellence les défenseurs de l'ordre ont-ils repoussé 

l'organisation du travail et proscrit les socialistes ?— Le socialisme, c'est l'économie politique 

au point de vue chrétien, tenant compte du résultat moral, du sort des travailleurs et non pas 

seulement des richesses produites. 

Pour qu'une chose aille bien, il faut qu'elle soit organisée ; pour qu'il n'y ait pas haine, 

hostilité entre les ouvriers et les capitalistes, il faut qu'ils soient librement associés ; pour qu'il 

n'y ait plus chômage et ruine quand une industrie languit, il faut que plusieurs industries 

solidaires se soutiennent mutuellement; il faut que l'agriculture s'allie à la fabrique, que les 

travaux manufacturiers se combinent avec les travaux des champs, afin d'avoir la vie à bon 

marché, l'air pur, la santé, afin que toutes les forces puissent s'employer, et que femmes, 

enfants, vieillards, trouvent des occupations variées et convenables. — II faut rendre le travail 

facile, il faut tâcher de le rendre attrayant. La moralité naîtra du bien-être et du travail : on 

n'aura pas besoin d'écrire dans la constitution le droit au travail.  

Cette théorie industrielle, basée sur la nature de l'homme et sur une multitude de faits 

épars, nous avons commencé à la mettre en pratique; nous sommes à l'œuvre depuis plus 

d'une année : malgré les circonstances les plus défavorables, malgré l'insuffisance de notre 

capital, nous avons vécu, nous vivons, nous vivrons pour grandir et donner un exemple de 

l'association intégrale. Ce qu'on tente ailleurs, bon sans doute relative ment, est trop incomplet 

trop restreint : les associations entre ouvriers de même état ramoneraient à peu près les 

maîtrises et les jurandes; les cités ouvrières n'amélioreront que le logement…  

Etablis sur un domaine de 34 hectares, propriété de la Société, dans un pays sain, boisé 

et pittoresque, à 60 kilomètres de Paris, nous faisons beaucoup de jardinage, un peu de grande 

culture ; nous avons des ateliers d'ébénisterie et de menuiserie, de gravure sur bois, de 

cartonnage qui occupe plus particulièrement les femmes ; nous allons établir ceux de 

charcuterie, de pâtisserie, de conserves... 



L'expérience d'une première année ayant fait reconnaître l'utilité d'apporter quelques 

modifications à l'acte passé, le 28 avril 1846, chez Me Maillier, notaire à Houdan, le conseil 

d'administration, de concert avec l'assemblée générale convoquée ad hoc, le 29 mars 1849, a 

modifié, ainsi qu'il suit, ledit acte de Société. 

  

 

STATUTS. 

 

ARTICLE 1. Il est créé une Société par actions, entre MM. Daudet-Dulary, Boissy, 

Luque, Pouget, et les personnes qui adhéreront au présent acte, en prenant des actions. 

ART. 2. La Société a pour but :  

1° De fonder une association agricole et manufacturière, à Condé-sur-Vesgre ;  

2° de partager les bénéfices entre les capitalistes et les travailleurs. 

ART. 3. Elle est en nom collectif à l'égard de MM. Boissy, Dulary, Luque, Pouget, et de 

ceux qui accepteront la responsabilité de la signature sociale, et en commandite à l'égard des 

autres associés travailleurs ou bailleurs de fonds. 

Les commanditaires ne sont point responsables; ils ne seront tenus des dettes, pertes et 

charges de la Société, que jusqu'à concurrence du montant de leurs actions, et ne seront 

passibles d'aucun appel au-delà de leurs mises, et d'aucun rapport de dividendes. 

ART. 4. La Société a son siège à la Chênaie, commune de Condé-sur-Vesgre. Elle prend 

le nom de Colonie agricole et manufacturière de Condé. La raison sociale est B. DULARY, 

BOISSY et COMPAGNIE. 

ART. 5. La Société a son effet à partir du 26 avril 1848. Elle est constituée pour 99 ans. 

ART. 6. Le fonds social est provisoirement fixé à 100,000 francs, représentés par 200 

actions de 500 fr. Ces actions peuvent être divisées en coupons de 250, de 100, de 50 et de 25 

fr. Les actions et coupons peuvent être payés par dixièmes de mois en mois. 

ART. 7. Les titres des actions et des coupons sont extraits d'un registre à souche et 

signés par trois administrateurs. Les actions peuvent être transférées au moyen d'un 

endossement sur le titre, et d'une déclaration faite par le cédant et acceptée par le cessionnaire 

sur un registre à ce destiné. L'offre de cession doit d'abord être faite à l'Administration, pour 

la préférence être donnée aux sociétaires. 

ART. 8. La Société est gérée par un conseil d'Administration sous le contrôle d'un 

comité de surveillance. 

ART. 9. Le conseil d'Administration est composé de cinq membres ua moins qui 

remplissent à tour de rôle les fonctions de directeur. Ils n'ont pas de traitement spécial. 

ART. 10. Le conseil a tous les pouvoirs que la loi confère à la qualité de gérant, sauf les 

restrictions portées au présent acte. Il gère et administre les biens et affaires de la Société. Il 

nomme et révoque les employés, engage et associe les travailleurs, fait exécuter les statuts, les 

interprète et en assure l'exécution par les règlements nécessaires. Il convoque les actionnaires 

en assemblées générales. 

ART. 11. Le conseil, réduit même à trois membres, par décès, démission ou toute autre 

cause, peut encore fonctionner ; mais il doit alors aviser à se compléter dans le plus bref délai. 

Tout changement d'administrateur a lieu sans qu'il soit nécessaire de mettre la Société en 

liquidation. A l'égard delà Société, chaque nouvel administrateur n'est responsable que de ses 

faits personnels. 



Sont administrateurs MM. Boissy, Dulary , Luque, Pouget... Les autres administrateurs 

seront choisis par eux, d'accord avec les sociétaires. 

Si le conseil se trouve divisé en deux parties égales sur une question qui ne peut être 

ajournée, il s'adjoint les trois plus anciens sociétaires. 

ART. 12. Le directeur fait exécuter les décisions du conseil, règle les comptes et 

ordonnance les paiements, touche les sommes dues à la Société et en donne quittance. Il a la 

signature sociale, mais ne peut en user pour contracter aucun emprunt, ni souscrire aucun 

billet. 

ART. 13. Le comité de surveillance nommé par l'assemblée générale parmi les 

actionnaires est composé de neuf membres élus pour trois ans et renouvelés par tiers d'année 

en année. Ils peuvent délibérer au nombre de cinq. Leurs fonctions sont gratuites. 

ART. 14. Le comité de surveillance se réunit aussi souvent qu'il le juge convenable, 

mais au moins une fois par mois. Il exerce envers l'Administration tous les droits des 

commanditaires, et vérifie à sa volonté la caisse, le portefeuille, les livres, les inventaires et 

comptes annuels qui doivent lui être remis quinze jours avant l'époque fixée pour l'assemblée 

générale. Il présente un rapport sur les comptes des administrateurs et en poursuit le 

redressement. Il convoque l'assemblée générale si les intérêts de la Société l'exigent. 

ART. 15. Si le comité de surveillance jugeait la marche de l'administration contraire aux 

statuts, au but et aux intérêts de la Société, il mettrait le conseil d'Administration en demeure 

de convoquer l'assemblée générale, qui statuerait contradictoirement. Quinze jours après la 

mise en demeure restée infructueuse, le comité convoquerait lui-même l'assemblée générale. 

ART. 16. II y a tous les ans, soit au siège de la Société, soit à Paris, une assemblée 

générale. Les convocations sont faites quinze jours à l'avance par lettres circulaires qui 

doivent indiquer sommairement les motifs de la réunion. Elle est présidée par le président du 

conseil de surveillance, et a surtout pour objet :  

1° d'entendre les rapports des administrateurs et du comité de surveillance,  

2° de recevoir les comptes des administrateurs,  

3° de délibérer sur les propositions faites par les administrateurs, ou par le comité de 

surveillance ;  

4° de faire aux statuts les modifications compatibles avec le but de la Société et les droits des 

sociétaires. 

ART. 17. Une action et même un coupon de 250 francs donne droit à une voix. Trois 

actions donnent droit à deux voix, et six actions à trois voix : cet avantage cessera lorsque les 

intérêts pourront être servis à 4 pour 100. 

Les possesseurs actuels de coupons de 100, de 50 et de 25 francs, étant considérés 

comme fondateurs ont personnellement une voix. Le même avantage est offert aux personnes 

qui prendront des coupons d'ici au 31 juillet. 

ART. 18. L'assemblée générale peut délibérer, si le tiers des actionnaires se trouve 

représenté ; mais les décisions ne sont obligatoires que dans le cas où la majorité qui les a 

votées surpasse le quart du nombre total des voix de la Société. En cas de partage, la voix du 

président est prépondérante. 

ART. 19. Les administrateurs ne peuvent voter dans les délibérations ayant pour objet 

l'examen de leurs comptes. 

ART. 20. Si l'assemblée ne se trouve pas en nombre suffisant pour délibérer 

valablement, la réunion est remise à un mois, et une seconde convocation est faite de la 



manière déjà indiquée. Les décisions sont alors valables, quel que soit le nombre des membres 

présents. 

ART. 21. La qualité de travailleur-sociétaire donne droit : 

1° à un minimum, ou avance, évalué à six cents francs pour un homme, à cinq cents francs 

pour une femme. Ce minimum comprend la nourriture, le blanchissage, le chauffage et 

l'éclairage, plus une somme de deux cent vingt-cinq francs pour un homme et de deux cents 

francs pour une femme. Sur la somme en numéraire, il est prélevé vingt-cinq francs par 

personne, soit cinquante francs par ménage pour loyer. Ce prélèvement, qui sera opéré dès 

que les sociétaires recevront en argent, un homme 175 francs, une femme 150 francs, c'est-à-

dire, 50 francs au dessous du minimum, est spécialement affecté à servir les intérêts du 

capital. 

2° A une part dans les dividendes. 

ART. 22. Un fonds commun de primes sera formé par un prélèvement de 20 francs sur 

chaque minimum argent, dès que ce minimum atteindra 100 francs, de 50 francs lorsqu'il sera 

de 150 francs, et de 40 francs lorsqu'il sera de 200 francs. Les primes seront votées chaque 

mois par les travailleurs en raison du zèle, du talent et du travail de chacun. A cet effet des 

tableaux journaliers constateront les différents travaux. 

Les sociétaires doivent leur temps et leur industrie à la Société. Ils doivent remplir toutes les 

obligations qu'ils ont contractées en acceptant ses statuts et règlements. 

ART. 23. Les sociétaires peuvent au besoin se faire aider par des journaliers, mais ils 

n'auront point de domestique à demeure. 

ART. 24. Les enfants des travailleurs sociétaires seront élevés, partie à la charge des 

parents, partie à la charge de la Société, et recevront l'éducation intellectuelle et 

professionnelle que comportera l'état de la colonie, tant que leurs parents resteront sociétaires. 

ART. 23. Tout sociétaire sortant, soit de sa propre volonté, soit par expulsion, 

conservera ses droits aux dividendes, en raison du temps qu'il aura fonctionné depuis le 

dernier inventaire, Mais il ne pourra exiger sa part avant la répartition annuelle. 

ART. 26. La Société, sous aucun prétexte, n'admettra des oisifs valides, mais elle pourra 

recevoir, des pensionnaires qui devront prendre part à ses travaux, et auxquels elle tiendra 

compte de leur travail utile. 

ART. 27. La Société accueillera à titre de bienfaisance des enfants et des vieillards 

nécessiteux dans les conditions suivantes : un enfant ou un vieillard en proportion de quinze 

associés, lorsque les bénéfices permettront de servir un dividende de 5 p. % ; un enfant ou un 

vieillard en proportion de douze associés lorsque le dividende sera de 6 p. %. 

ART. 28. Chaque année, toutes dépenses payées, ce qui reste des produits annuels 

forme le bénéfice, ainsi réparti :  

1° Une part au capital social, à titre de dividende ;  

2° Une part aux travailleurs, soit actifs, soit à la retraite, à titre de dividende ; 

3° Une part à rétablissement comme fonds de réserve.  

ART. 29. Le fonds de réserve se formera 1° d'une part dans les bénéfices qui ne pourra 

en excéder le quart tant  que ces bénéfices ne donneront pas un dividende de 4 p. % à tous les 

droits évalués en capital, et la moitié quand les dividendes s'élèveront à 5p. %.—2° des 

dividendes prescrits. — Le fonds de réserve est destiné à couvrir les dépenses variables et 

imprévues : frais de maladies, pertes pour sinistres, avances pour expériences et 

développement de l'entreprise, fondation de caisse de retraite au profit des travailleurs 

invalides, etc. 



ART. 30. Les parts du capital et des travailleurs dans les bénéfices annuels se 

composent des trois quarts ou de la moitié d'après les proportions établies en l'article 29. 

ART. 31. La part, ou dividende des travailleurs, est calculée en raison du montant du 

minimum (500 ou 600 fr.), considéré comme capital, et augmenté de 200 fr. pour chaque 

année de service. 

ART. 32. Les parts attribuées tant au capital-actionnaire qu'au capital-travail, 

s'établissent au marc le franc entre les ayant droit; cependant si les bénéfices s'élèvent à plus 

de 6 p. %, le surplus servira à créer un fonds de retenue destiné à améliorer la condition des 

travailleurs. Cette retenue cessera quand le minimum se trouvera augmenté d'un dixième en 

nature ou en numéraire. 

ART. 33. Le paiement des dividendes s'effectuera dans le mois qui suivra l'assemblée 

générale annuelle. Les dividendes se prescriront par cinq ans, à partir du dernier jour du mois 

dans lequel le paiement aurait dû être effectué. 

ART. 34. La dissolution de la Société aura lieu : 1° par l'expiration du temps pour lequel 

elle est contractée ; 2° dans le cas où le déficit dépasserait le quart du fonds social ; 3° dans le 

cas où l'assemblée générale le déciderait à la majorité des trois quarts des voix de la Société, 

et avec le concours des propriétaires des huit dixièmes des actions. 

ART. 25. Si, lors de la dissolution de la Société, le fonds social est plus que suffisant 

pour satisfaire à tous les droits, le surplus ne sera pas partagé au marc le franc ; mais, afin que 

l'institution ne puisse pas dévier de son but, on rembourserait simplement le capital réellement 

versé, on paierait, à chaque travailleur, une somme égale au minimum d'évaluation, et le 

surplus serait remis à l'administration des hospices de Seine-et-Oise, ou à tout autre 

établissement qui offrirait garantie de continuer aux enfants et aux vieillards les secours 

donnés par la Société. 

ART. 36. Ne seront point considérés comme dissolution, toutes modifications, 

transformations et développements que subirait par la suite la Société, quand même ces 

changements entraîneraient de nouvelles dispositions légales. 

ART. 37. La liquidation sera faite par deux administrateurs et un délégué de 

l'administration des hospices, ou de l'établissement, qui devrait recueillir les valeurs provenant 

de la liquidation. 

ART. 38. Le terrain sur lequel la colonie est actuellement établie, été apporté par M. B. 

Dulary, moyennant quarante-huit actions. 
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